
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA DRÔME 

Valence, le 1er août 2008 
Duecnon De Lexvmonvemenr os 
cu de de Eenemet 
Area survie rar. Sons DORE 
teusousmasa 
FAO 779240 
À nement 

ARRÊTÉ n° 08-3355 

PORTANT AUTORISATION AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

COMMUNE DE VALENCE 
SOCIÉTÉ STV FRANCE 

Le Préfet de la Drôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son Titre 1° des parties législative et réglementaire 
du livre V 

Vu la nomenclature des installations classées 

Vu l'arrêté préfectoral n° 6588 bis du 12 décembre 1986 modifié par l'arrêté préfectoral n° 4667 du 
24 août 1987, autorisant la société française du chauffe-eau électrique ( SFCEE) à exploiter 
dans l’enceinte de son établissement sur le territoire des communes de Valence et Portes lès 
Valence un certain nombre d'installations classées 

Vu le récépissé de déclaration n° 101/87 de prise en charge par la société thermique de valence 
CSTV) des activités de la société française du chauffe-eau électrique ( SFCEE) délivré le 25 

septembre 1987 à la STV 

Vu le récépissé de déclaration n° 98/66 du 06 août 1998 délivré à la STV pour son activité de 
stockage de diisocyanate de diphényiméthane (MDI) et de polyol 

3, boulevard Vauban — 26030 VALENCE Cedex 9-Téléphon (EX49803 026 icopie : 04 75 42 87 55



Vu le dossier déposé à l'appui de la demande, du 02 octobre 2006, complétée le 24 novembre 
2006, d'augmentation du stockage de MDI 

Vu la décision en date du 23 janvier 2007 de monsieur le vice-président du président du tribunal 
administratif de Grenoble portant désignation du commissaire-enquêteur 

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-834 en date du 27 février 2007 ordonnant l’organisation d’une enquête 
publique pour une durée de 1 mois du 19 mars au 20 avril 2007 inclus sur le territoire des 
communes de Valence et Portes lès Valence. 

Vu l'accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public 

Vu la publication en date du 02 mars 2007 de cet avis dans deux journaux locaux 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Valence et Portes lès Valence 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés 

Vu le rapport et les propositions en date du 19 mai 2008 de l'inspection des installations classées 

Vu l'avis en date du 3 juillet 2008 du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques. 

V 1 le projet d'arrêté porté le 4 juillet 2008 à la connaissance du demandeur 

CONSIDERANT que l'inspection des installations classées a mis en exergue que Le projet respectait 
la réglementation, 

CONSIDERANT que l'inspection des installations classées à mis en exergue que le projet était doté 
des techniques correspondant à l'état de l’art dans ce secteur industriel. 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

CONSIDERANT que les prescriptions prévues au présent arrêté constituent une protection suffisante contre 
les dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publique, 
pour l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement, pour la conservation des sites et des 

  

monuments ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme.



ARRETE 

ARTICLE PREMIER 

Titre 1- Portée de l’autorisation et conditions générales 

  

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société STV. France dont le siège social est situé, 130 avenue des Marseille 26000 VALENCE 
est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire des communes de Valence et Portes lès Valence, à la même adresse, les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de mature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises 
à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

   

  

Article 1.1.3 — Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 6588 bis du 12 décembre 

1986 modifié par l'arrêté préfectoral n° 4667 du 24 août 1987. 

Chapitre 1.2 - Nature des instal 

Article 1.2.1 — 

La liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

est détaillée ci-après 

  

  

  

  

Désignation et référence d a : Classement Fes ERRnOn OF Terenge Ces Volume des activités Rubriques 
installations 

Emploi ou stockage de MDI 27 tonnes 1158-2 A 

22 0001 2565-2 A Traitement chimique des métaux 
Application et séchage de peinture par 

pulvérisation 200 kg/j 2940-2 A   

  

  

  

Application d'émai 1200 kg 25702 D 

Emploi de matières abrasives Fe de grenaillage 2575 D         
  

 



  

  

  

  

          
  

Transformation de polymères n 
(fabrication de mousse de polyuréthane) | 2800 kg/i 2661 -1.b) D 

Installations de compression TEEN 2202 D 

Combustion 20kW 210 NC 

Atelier de charge d'accumulateurs 40kW 2925 NC 

Article 1.2.2 - Situation de l'établissement    

Les installations autorisées sont situées sur les parcelles suivantes : 

  

Commune Parcelles 

  

Portes lès Valence Parcelles n° 2729 .et 2732 
Valence     
  

les de l’autorisation 

  

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 
tation à la fin d'exploitation reste inférieure à 46100 m? dont    concernée par les travaux de réhabi 

21105 m° pour les bâtiments. 

Chapitre 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le. dossier déposé par l'exploitant le 
24 novembre 2006 en préfecture de la Drôme. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Chapitre 1.4 - Modifications et cessation d'activité 

Article 1.4.1 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

Article 1.4.2 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.4.3 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

 



  

le 1.4.4 - Cessation d’acti 

  

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de 
l'autorisation accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notific 
au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant Le plan 
à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures 
prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

  

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes 
susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

Arrêtés, ‘ables 

  

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

  

  

    

Dates Textes 
FArrEtE du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorsaton au 

sooçiog [ir de la rubrique 2565 de la nomenclature es installations classées 
| {0 n° 205 du 5 septembre 2006) 

Pere du 2 évier 1998 relaaux prelevement et à In consommation d'eau inst qu'aux émisstons 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

02/0298 |(10 du 3 mars 1998) 

sono [Arret du 15 janvier 2008 re a protection contre I foudre de certes Mstalaons classées     
  

Chapitre 1.6 - Respect des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

  

re 2 - Gestion de l’établissement 

Chapitre 2.1 - Exploitation des installations 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantité rejetées ;



prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

      

monuments. 

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Chapitre 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

Article 2.2.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement {els que produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

Chapitre 2.3 - Intégration dans le paysage 

Article 2.3.1 - Propreté 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Chapitre 2.4 - Danger ou Nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les pres 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

Chapitre 2.5 - Incidents ou accidents 

Article 2.5.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

ccriptions du présent arrêté est 

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, Il précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

€ 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

  

le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jours,



les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par cet arrêté d'autorisation 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

   tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

le plan de gestion des solvants demandé par l'article 28.1 de l'arrêté ministériel du 02 février 1998, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

Titre 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 

Chapitre 3.1 - Conception des installations 

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction 

des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement d’efluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

à faire face au variation de débit, température et composition des effluents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou arrétant les installations concernées. 

  

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien 
de façon à permettre en toutes circonstances Le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

A! llutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

  

Article 3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.



Chapitre 3.2 - Conditions de rejet 

Article 3.2.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme 
des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 
façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l'atmosphère. 

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art 
lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant, Les contours des conduits ne présentent 
pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

source et 

  

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à le 
canalisés. 

Pour chaque canalisation de rejet d'effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris 
ci-après et doivent être pourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure 
conformes à la norme NFX44052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que 
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Article 3.2.1.1 - Meilleures Techniques Disponibles 

L'exploitant devra démontrer qu’il fait appel aux meilleures techniques disponibles. 

Article 3.2.2 - Valeurs limites des rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites visées ci dessous, les volumes 
de gaz étant rapportés 

= à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo 
pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ;



- à une teneur en O} ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 
  

Paramètre Concentrations instantanées mg/Nm3 Fréquence des analyses 
  

Traitement de surface 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Acidité totale exprimée en 1 05 

HF, exprimé en F 2 

Crtotal 1 

ré 01 

Ni s 

EN 1 Lan 

Alcalins, exprimés en OH 10 

NO, exprimés en NO; 200 

s02 100 

30 
  

Emploi de matières abrasives fabrication de mousse de polyuréthane 
  

Poussières 150 3   

  

Peinture / séchage 
  

  

    

  

  

Poussières 40 

covnM 
Rejet canalisés (< 15 Van) tan 
- 100 

Rejet diffus 25 % quantité annuelle liée 

Four de séchage au gaz 
NO, exprimés en NO; 400 Sans 
teneur en Os de référence( 3 %) 
    SOx ; exprimés en SO2 35         
Article 3, Mesure de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés ci dessus est effectuée, 
selon les méthodes normalisées en vigueur et suivant la périodicité mentionnée. 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut 
excéder le double de la valeur limite.



Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut 
selon les méthodes de référence reconnues. 

Article 3.2.3.1 - Cas général, hors COV 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement 
pour les polluants pour lesquels il existe une procédure d'agrément, ou, dans le cas contraire, 
désigné en accord avec l'inspecteur des installations classées, 
A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme 
particulaire ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique, décrites par la norme 
NFX44.052, sont respectées. 
Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. Au moins trois mesures sont réalisées sur 
une période d’une demi-journée. 
En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure 
représentative des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des 
équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Article 3.2. COV 

Tout exploitant d'une installation consommant plus d'une tonne de solvants par an met en place 
un plan de gestion de solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 
l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

de COV :    Mise en œuvre d’un schéma de maîtrise des émissi 

Les valeurs limites d'émissions canalisées et diffuses relatives aux COV définies à l'article 
3.2.2 ci-dessus ne sont pas applicables aux rejets des installations faisant l’objet d’un schéma 
de maîtrise des émissions de COV, tel que défini ci-après. 
Un tel schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas le 
flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émission canalisées et 
diffuses définies dans le présent arrêté. 
Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d'émission de référence de l'installation 
correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était 

   

mise en œuvre sur l'installation. 

  

Titre 4 - Pi til ressources en eaux et des milieux aquatiques 

Chapitre 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les points et conditions de prélèvements et de rejet d’eau dans le milieu naturel qui ne 
s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont précisés ci 
après. 

  

      

      

Origine de urce Consommation mal 
Nappe phréatique [16700 m3 7 
Réseau public #10 m3   

  

L'installation de prélèvement d'eau, hors arrosage, sera munie d'un dispositif de mesure 
totaliseur agréé ; le relevé sera fait hebdomadairement, et les résultats seront inscrits sur un 
registre.



Art 

  

le 4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux d lèvement 

  

En cas de raccordement sur un réseau public, ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé 
d’un dispositif de dis connexion. 

Article 4.1.2.1 - Mise en service et ces ê È 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 
notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou 

d'utilisation de substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau 
souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 

Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui 
est transmis au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. 

Chapitre 4.2 - Collecte des effluents liquides 

  

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

  

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

  

Article 4.2.2 - Plan des réseaux   

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte est établi. II doit notamment faire apparaître 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (l'implantation des dispositifs dis 

connecteurs permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

= les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de 
toute nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents.



      

ues 

  

es d’effluents, leurs ouvrages d’épur: 

licle 4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants: 

les eaux exclusivement pluviales non susceptibles d'être polluées 

les eaux pluviales susceptibles d’être polluées notamment lors d'un accident où 
d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des 
chaudières. 

les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux 
de cantine, 

les eaux de purge des circuits de refroidissement 

Article 4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3. 

    

eaux de refroidissement 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits loxiques devront 
obligatoirement circuler en cire it fermé sauf si dans les échangeurs de chaleur, ces produits 

  

se trouvent en permanence à une pression inférieure à celle des eaux 

4.4 - Qualité des effluents rejetés 

4.4.1 - Les effluents devront être exempts : 

+de matières flottantes, 

+ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement où 
indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou 
inflammables, ainsi que des odeurs. 

+ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange 
avec d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline) et leur 
température devra être inférieure à 30°C. 

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur.



4.4.2 - Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet d’effluents (eaux pluviales et de refroidissement, eaux 
industrielles) doivent être prévus un point de prélèvements d'échantillons et des points de 
mesure. L'accès aux points de mesure ou de prélèvement doit être aménagé, notamment pour 

permettre l’amenée de matériel de mesure. 

  

4. ion_des eaux     Valeurs ites d’é 

  

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des caux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

définies. 

[ Concentration limite en FLUX journalier 
Paramètre moyenne journalière (mg/l) Fréquence des analysos 

Matières en suspension 600 mg par litre Fans 

DCO (sur effluent non décanté) 7000 mg par Titre 45ke 

DBOS 800 mg par Titre 15kg 

Indice phénols 03 3e 

Chrome hexavalent 01 Te 

Cyanures oi 18 

AOX 5 308 

‘Arsenic et composés 0,1 le 

Hydrocarbures totaux 10 1008 

Métaux totaux 15 1008 

Piomb 5 1008         
  

  
Aucune valeur instantanée ne dépasse le double de la valeur limite. Les méthodes de mesures 
respectent les normes en vigueur. 

    
4. Mesu riodique de Ia pollution tés 

  

Une mesure du débit des effluents rejetés est également réalisée, ou estimée à partir des 
consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m3/j. 

 



Titre 5 - Déchets 

Chapitre 5.1 - Principes de gestion 

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges 
avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
Décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, 
relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 
2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

    

in des installations internes de transit des déchets 

  

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides: 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois hormis pour les 
déchets générés en faible quantité (<5 tonnes/an) ou pour des déchets faisant l'objet de 
campagnes d'élimination spécifiques. La quantité de déchets stockés sur le site ne devra pas 
dépasser 25 tonnes



Article 5.1.4 -Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 

garantir les intérêts visés à l’article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les 

installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

  

lissement 

  

Article 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur d'     

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l'enceinte de l'établissement est interdite 

Article 5.1.6 - Transport 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des 
circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 
du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 

Titre 6 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations 
  

Chapitre 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou souterraine, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre [ du Code de l'Environnement, 

ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux 

vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 

applicables. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réserve à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.



  

Chapitre 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 - Valeurs Limites d'émergence 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période] Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant le | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et | allant de 22h à 7h, ainsi que Les 

bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 

  

  

  Supérieur à 45 dB(A) 
5 dB(A) 3 dB(A)     

  

  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

  

Période de jour Période de nuit 
Allant de 7h a 22h, Allant de 22h a 7h, 
{sauf dimanches et jours féries) ainsi que dimanches et jours féries) 

Niveau sonore limite admissible | 60 dB(A) 50 dB(A)       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, 
dans les zones à émergence réglementée. 

Titre 7 - Prévention des risques technologiques 

Chapitre 7.1 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous 
sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

  

 



Chapitre 7.2 - Caractérisation des risques 

Inventaire des subst: 
l'établissement 

  

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature ot 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 
documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases 
de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

le 7.2.2 - Zonage des dangers internes à l'ét: men 

  

AI 

  

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

  

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 
de celles-ei. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent 

Chapitre 7.3 - infrastructures et installations 

Article 7.    et 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

le 7. Gardiennage et contrôle des acci 

  

Ar 

  

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer.



Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de 
gardiennage. 

Article 7.3.1.2 - Caractéristiques ales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

= largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

= rayon intérieur de giration : 11 m 

= hauteur libre : 3,50 m 

= résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

A 

  

7. 

  

Bâti x 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 

secours en cas de sinistre. 

- Installations électriques — mise à la terre 

  

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 

sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations 

de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point 

à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

Article 7.3.3, es à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

   



Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux 

dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant evou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

Article 7.3.4 - Protection contre la foudre 

  

Les dispositions de l'arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre sont 
applicables à l'établissement 

Une analyse du risque foudre (ARF) conforme à la norme NF EN 62305-2 sera réalisée, par 
un organisme compétent, avant le Ler janvier 2010. 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique sera réalisée, par 
un organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs 
de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de 

leur maintenance 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme 
compétent, distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

  

tallations fait l'objet d'une 

  

L'état des dispositifs de protection contre la foudre di 
vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent 

Chapitre 7.4 - gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

idents    tion destinées à prévenir les a 

  

Article 7.4.1 - Consignes d'ex, 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Article 7.4.2 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et 
d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer 
du bon fonctionnement des dispositifs de conduite et des dispositifs de sécurité.



    

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 
    

- Formation du personnel 

  

Article 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 

= _ les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 

= les explications nécessaires pour Ia bonne compréhension des consignes, 

  

= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 
prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis 
de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

  

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer 

les capacités de réaction face au danger 

Article 7.4.5 - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et 
de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis (« permis de travail” et/ou "permis de feu" ) délivré par 
une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Chapitre 7.5 - Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.5.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 
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ns dan: 

  

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon 
très lisible. 

- Rétentions    Article 7, 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

= dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. 

Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 

sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 

pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des euvettes de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
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Article 7.5.4 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

  

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse, 

R le gestion ki 

  

Article 7. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

Article 7.5.6. - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.5.7 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et rel 
des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 
attente de chargement ou de déchargement. 

es à 

  

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditionnent la sécurité. 

Article 7.5.8 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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Article 7.6.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques réalisée lors de l'étude des 

dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 
l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

  

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 
d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans 
l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

Ar Entretien des moyens d’interve    le 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 
l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions 

d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 

sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 

secours et de l'inspection des 

    

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations 
toxiques sont mis à disposition de toute personne de surveillance, ou ayant à séjourner à 
l'intérieur des zones toxiques 

  

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux 
interventions normales ou dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est 
disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la 
direction des vents. 

Article 7. Ressources 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre 
risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

  

ncendie adaptés aux 

  

1. un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont 
un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, 
citernes, ete., d'une capacité en rapport avec le risque à défendre, 

2. des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être 
judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des 
dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de 
déchargement des produits et déchets: 
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3. une réserve incendie de 900m' ; cette dernière sera mise en place au plus tard le 
31 décembre 2008 et équipée des moyens techniques propre à garantir la mise 
en oeuvre de cette ressource en toute circonstance. 

4. des robinets d'incendie armés; 

5. d'un système de détection automatique d'incendie avec alarme; 

6. d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme 
exploitable rapidement. 

7. des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité 
adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

L'installation peut également comporter un système d'extinction automatique d'incendie de 
1ype sprinklage. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant les installations en 
fonction de ses dimensions et sont situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle 
sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils 
sont protégés contre le gel. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre 
l'incendie. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

  

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute 
section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

  

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s 
de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

Article 7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans 
les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives 
des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien 

en sécurité de l'installation, 
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- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation 

(électricité, réseaux de fluides), 

= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation 
contenant des substances dangereuses et notamment les conditions 

d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 
d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin 

de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.6.6 - Consignes générales d'interventio: 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Article 7.6.7 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

  

1 _ les modes opératoires, 

2. la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées, 

3 les instructions de maintenance et de nettoyage, 

4 le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au 

fonctionnement de l'installation 

Article 7.6.8 — Protection des milieux récepteurs 

Article 7.6.8.1 Bassin de confinement 

Un bassin de rétention des eaux d'extinction d'un éventuel incendie d'un volume de 1800m, 

étanche aux produits collectés, sera mis en place au plus tard le 31 décembre 2009. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en 

toute circonstance. 
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ertaines    
l'établissement 

= Emploi ou stockage de MDI 

= Transformation de polymères(fabrication de mousse de polyuréthane) 

= Application et séchage de peinture par pulvérisation 

= Application d'émail 

= Emploi de matières abrasives 

= Traitement chimique des métaux 

= Stockage des produits finis 

Chapitre Emploi ou stockage de MDI 

8.1.1 - Le volume maximum de MDI stocké est égal à 27 t réparti dans 2 cuves de 211 et 6t. 

8.1.2 - Les stocks de MDI et de polyol seront dans des locaux uniquement réservés à cet effet: ces 
lieux de stockage seront équipés d'un dispositif coupe-feu de degré 2 heures constitué par un 
espace libre de 8 mètres ou par des parois coupe-feu de degré 2 heures. 

Chapitre 8.2 - Transformation de polymères (fabrication de mousse de 
polyuréthane) 

8.2.1 — la quantité maximale de mousse susceptible d’être produite est égale à 2,4 1/j. 

82.2 - la mousse sera obtenue par mélange de deux composants, le diisocyanate de 
diphényIméthane (MDI ou un produit de caractéristiques équivalentes) et le polyol acheminés 
par canalisations depuis leur lieu de stockage. 

8.2.3 - le polyol sera stocké dans 2 cuves de 16m3 et 8 m3 dans le respect des conditions visées au 
point 8.1.2 ci-dessus. 

  

A proximité de la machine à injection seront disposés des moyens de secours contre l'incendie, tels que 
postes d'eau, extincteurs, etc. 

Dans une zone de 8 mètres autour de la machine à injection il n'y aura aucun stockage de matériaux 
combustibles. 

8.2.4 - Eclairage artificiel et chauffage des locaux 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils 
d'éclairage fixes sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 
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Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air 
chaud dont la source se situera en dehors des aires de transformation doivent être utilisées. 
L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à 
flamme nues est à proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un 
générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux 
incombustibles. Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les 
locaux administratifs ou sociaux séparés des aires de transformation. 

8.2.5 - Exploitation — entretien Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

8.2.6 - Air odeurs conditions de rejet 

tmosphériques doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments 

  

Le point de rejet des effluent 
situés dans un rayon de 15 mètres. 

Chapitre 8.3 - Application et séchage de peinture par pulvérisation 

le 8.3.1 base de liquides inflammables de 1ère 

catégorie 

8.3.1.1 - L'application sera faite par pulvérisation électrostatique de peintures acryliques où 
glycérophtaliques. 

    Application à froid de peinture     

8.3.1.2- L'installation sera constituée d'une cabine principales fermée avec silhouettes d'entrée et 

de sortie et d'une cabine de retouche manuelle contiguë à la cabine automatique et fermée. Ces 

cabines seront en matériaux incombustibles et pare-flamme de degré une heure, 

8.3.1.3 - La peinture sera stockée dans un bâtiment contigu à l'atelier d'application, séparé de 
celui-ci par un mur coupe-feu en agglomérés de béton de 150mm d'épaisseur, muni d'un bac de 
rétention d'un volume minimal de 5001 et d'une porte pare-flamme donnant vers l'extérieur. 

Elle sera acheminée au lieu d'application par canalisation. 

83.14 - La consommation maximale de solvant ne dépassera pas 15 kg par heure ; le débit 
d'extraction sera au moins égal à 8000 m3 par heure pour la cabine automatique, 15000 m3 par 
heure pour la cabine manuelle et 3000 m3 par heure pour le tunnel de matage avant cuisson. Les 
vapeurs ne devront pas pouvoir se répandre dans l'atelier. 

8.3.1.5 - Deux types de zone seront délimités conformément à l'arrêté du 31 mars 1980 relatif 
aux installations électriques. La zone de type 1 comprendra notamment les cabines 
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d'application, le tunnel de matage, les conduits d'extraction d'air, et d'une manière générale toute 
zone où est présente de façon permanente ou semi-permanente une atmosphère constituée de 
solvants, augmentée d'au moins 1 m à l'extérieur de toute partie ouvrante de cabine ou tunnel. 
Seront également dans cette zone les secteurs où les solvants peuvent être à l'air libre: dépôts de 
solvants et peintures, aires de transvasement, postes de préparation, fosses de réception des 

rideaux d'eau servant au lavage de l'air chargé de peinture, etc. 

La zone de type IL comprendra notamment les prolongements des cabines et du tunnel, les 
emplacements et les abords des récipients en cours d'utilisation ou des canalisations renfermant de 
la peinture ou des solvants, les frontières des zones de type 1 lorsque la paroi des enceintes 
concemées est menacée par des agressions mécaniques, etc. 

8.3.1.6 - Une barrière de protection d'une hauteur de 1 mètre contre les agressions mécaniques 
pouvant affecter des récipients ou des canalisations contenant des peintures et des solvants, le 
matériel électrique, ete, sera mise en place autour de ces matériels. 

8.3.1.7 - Les armoires de commandes électriques seront à l'extérieur des zones de types I et IL. 

Les installations susceptibles de se charger d'électricité statique (objets, supports, canalisations, etc) 
seront reliées à une prise de terre unique conformément aux règles de l'art et fréquemment 

vérifiées. 

Le matériel de pulvérisation sera construit de façon telle que l'énergie maximale des étincelles que 
les pistolets peuvent produire accidentellement soit inférieure à 0,5 millijoule. 

8.3.1.8 - Aucun produit incompatible avec la peinture ne sera stocké ou utilisé aux alentours de la 
zone d'application et de séchage. 

8.3.1.9 - Pour les deux postes d'application et pour le séchage peinture, sera prévu un pré et post 
balayage de l'atmosphère, même après un arrêt momentané ; l'application ou le séchage ne seront 
possibles que si l'air des enceintes correspondantes a été renouvelé. L'application sera asservie à la 
ventilation et à la fermeture des portes des cabines par système à sécurité positive. 

8.3.1.10 - Le matériel qui s'est recouvert d'un film de peinture et qui conserve, en suspension, des 
vapeurs inflammables sera entretenu. Régulièrement. 

8.3.1.11 - Le courant électrique devra pouvoir être coupé sur l'ensemble de l'installation par un 
coupe-circuit multipolaire placé dans un endroit signalé et facilement accessible, notamment en 
cas d'incendie. 

8.3.1.12 - L'interdiction de fumer sera clairement affichée. 

  

intérieure ne devra pas excéder 160°C. Ce four sera en matériaux incombustibles ; les parois du calorifuge 
éventuel seront étanches au gaz. 

8.3.2.2 - Le débit d'extraction sera au moins égal à 4000 m3 par heure pour une évaporation . maximale de 
8 kg de solvants par heure. Les vapeurs ne devront pas pouvoir se répandre dans l'atelier. 

délimitées pour le séchage de peinture de façon 
qué. 

  

83.23 - Les zones de types I et I seront égalen 
analogue aux dispositions de l’article 8.3.1. sus 

  

83.24 - L'unité de séchage sera soumise aux dispositions de l'article 8.3.1.6. à l’article 8.3.1.12 sus 
indiqués pour ce qui la concerne. 
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8.3.2.5 - Le four de cuisson aura des trappes d'expansion latérales dont In surface cumulée ne sera pas 
inférieure au 1/4 de la surface totale des parois. La disposition des trappes sera telle qu'en cas d'explosion, 
les gaz chauds ne puissent atteindre ni personnel, ni matière inflammable, ni objet pouvant être renversé 
ou projeté. 

8.32.6- Le fonctionnement des brûleurs d'allumage sera limité au temps d'allumage. 

8.3.2.7 - Les débits d'extraction et températures de cuisson seront contrôlés en permanence. Tout 
dépassement des points de consigne déclencher une alarme sonore et l'arrêt des brûleurs et du convoyage. 
Tout arrêt des ventilateurs d'extraction ou de recyclage impliquera l'arrêt des brâlours et du convoyage. 

Chapitre 8.4 - Application d'émail 

A proximité du four seront disposés des moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes 
d'eau, extincteurs, etc. 

Dans une zone de 8 mètres autour du four il n'y aura aucun stockage de matériaux combustibles. 

Chapitre 8.5 - Emploi de matières abrasives 

Cette activité sera réalisée dans des locaux s'opposant à la dispersion des poussières. 

Chapitre 8.6 - Traitement chimique des métaux 

8.6.1 - L'installation sera composée de deux u 
décapage : 

de traitement pour le dégraissage chimique et le 

  

1. celle affectée aux fonds de réservoirs : volume des bains de traitement égal à 6m3 

2 celle affectée aux enveloppes de chauffe-eau : volume des bains de traitement égal à 10 m3 

8.6.2 - Chacun des deux ateliers sera installé et exploité conformément aux dispositions de l'arrêté du 
30 juin 2006 visé au chapitre 1.5 ci dessus. 

  

8.6.3- L'ensemble des rinçages fonctionnera en cireuit fermé 
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Chapitre 8.7 — Stockage des produits finis 

L'ensemble des stockages sera organisé de façon a respecter les dispositions issues de l'étude 
des dangers réalisées en avril 2008: hauteur maxi égale à 3m et positionnement conforme au 
plan ci dessous. 

  

t Limite de propriété ——— ire de stockage 
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ARTICLE 

  

roits des tiers 

Les droits des tiers demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 10 : Délais et voies de recours 

  

Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif de Grenoble : 

1°. par le demandeur ou exploitant, dans un délai de deux mois, qui commence à courir du 
jour où le présent arrêté lui a été notifié ; 

2° - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers.gue. le, fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement, dans un délai de 

quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu'à la fin d’une période de 2 années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

   

  

ARTICLE 11 : Notification et publicité 

Le présent arrêté sera notifié à la Société STV FRANCE. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise 
l'exploitation de l'établissement, est affiché de façon visible et permanente dans l'établissement par 
les soins de l'exploitant 

  

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Valence et tenue à la disposition du public. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise 

l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins 

du Maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées 
à l'exploitant de l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la 
Préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux où régionaux diffusés sur tout le 
département de la Drôme. 

ARTICLE 12 : 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, Monsieur le Maire de Valence et 
l'inspecteur des installations classées à la direction régionale de l’industrie, de la recherche et de 
l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont 

une copie sera adressée à : 

- Mrs. les Maires de Valence, Portes-les-Valence ; 

= M. le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt ; 
= M.le directeur départemental de l'équipement ; 

Mme la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales ; 
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M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 
M. le directeur départemental du Travail, de l'emploi et de Ia formation professionnelle, 
M. le chef du service interministériel de défense et de la protection civile, 
M. le chef de la MISE, 
M. le directeur régional de l'Environnement, 
M. le directeur du Tribunal Administratif de Grenoble, 
M. l'inspecteur des installations classées à la direction régionale de l'industrie, de la recherche 
et de l'environnement 
M. le directeur régional des affaires culturelles - Service Régional de l'Archéologie, 
M. le Directeur de la Société STV FRANCE 

Fait à Valence, le — { JAJUI 2006 

Le Préfet, 

“Copie conforma, EAiteché, 
le DUPERRAŸ LAUS 
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